[image: image1.jpg]FASKEN
MARTINEAU





Page 2

Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le 28 août 2003

No de dossier :  374/115805.16

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Richard Lassonde, secrétaire par intérim
Régie de l’énergie
800, Place-Victoria, 2e étage, bureau 255
Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : 
Demande relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs d’électricité – Phase 2 


Dossier R-3492-2002

Cher confrère,

La preuve présentée par le Distributeur dans la phase II du présent dossier traite principalement des coûts d’exploitation. Or ces coûts sont présentés dans une multitude de tableaux (plus de deux cents tableaux), lesquels sont offerts en format PDF par le Distributeur.

Lors de la rencontre technique tenue dans les bureaux de la Régie le 25 août 2003, la FCEI/UMQ a demandé au Distributeur de lui fournir les nombreux tableaux en format EXCEL, afin de permettre un traitement d’analyse plus aisé. Il est d’ailleurs bien connu de la Régie que le traitement informatique des tableaux permettant l’analyse se fait en EXCEL et non pas en PDF.

Le Distributeur a refusé cette requête. Ainsi, afin de bien accomplir son travail qui est requis par la présente cause, la FCEI/UMQ devrait recompiler l’ensemble des données du Distributeur. Ce travail aurait pour conséquence d’alourdir inutilement les frais réglementaires du présent dossier.

Ainsi, afin de permettre de réduire les coûts réglementaires, la FCEI/UMQ requiert que la Régie ordonne au Distributeur de transmettre aux intervenants qui le désirent, notamment la FCEI/UMQ, les tableaux contenus dans sa preuve en format EXCEL.

À l’opposé, si la Régie décide de ne pas obliger le Distributeur d’agir ainsi, la FCEI/UMQ demande à la Régie d’ajouter 50 heures de travail d’analyse aux 400 heures permises actuellement, aux intervenants qui devront refaire les tableaux. Cette façon de faire aurait des incidences pouvant atteindre plusieurs dizaines de milliers de dollars.

D’autre part, il est à signifier que depuis quelques mois, et suite à des demandes des intervenants afin de faciliter leur travail, SCGM transmet aux intervenants ses fichiers de preuve dans deux formats, soit le PDF et WORD ou EXCEL, selon le cas. Ainsi, la présente demande n’est pas nouvelle et le fait d’agir ainsi ne le serait pas non plus.

La FCEI/UMQ demande donc à ce que la Régie ordonne la transmission de ces tableaux aux intervenants et ce, dans les plus brefs délais, soit au plus tard le jeudi 4 septembre 2003, afin de permettre aux intervenants d’accomplir leur travail d’analyse en temps et lieu pour la suite du dossier.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments les plus distingués. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) André Turmel

André Turmel

AT/nb

p.j.

c.c.
Par courriel à Me Éric Fraser, Hydro-Québec et à tous les intervenants
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